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Motion du 5 février 2019 de MM. et Mmes Amar Madani, Hanumsha 
Qerkini, Daniel Sormanni, Thomas Zogg, Patricia Richard, Maria Pérez, 
Pierre Scherb, Eric Bertinat, Jean-Pascal Cattin, Sophie Courvoisier, Alia 
Chaker Mangeat, Emmanuel Deonna, Marie Barbey-Chappuis, Sami 
Gashi, Gazi Sahin, Uzma Khamis Vannini et Anne Carron: «La poste des 
Charmilles, à quand le dénouement?» 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 6 février 2019) 
 

MOTION 
 
 

Considérant que: 
 

− la Poste a choisi, dans son nouveau réseau postal, le centre Planète 
Charmilles pour abriter l’office de poste du quartier des Charmilles; 

 
− ce choix est motivé par la volonté d’améliorer l’accès aux prestations 

postales pour la clientèle et que c’est aussi l’occasion de bénéficier 
d’un flux important de clients et d’offrir des conditions pratiques pour 
les usagers grâce notamment au parking et à l’accès facile en 
transports publics; 

 
− par ce transfert à moins de 300 mètres, l’office gagne en attractivité 

avec des horaires d’ouverture favorables, un guichet supplémentaire et 
l’amélioration de l’accès pour les personnes à mobilité réduite; 

 
− les offices de Balexert, du Petit-Lancy, du Lignon et de Meyrin 

démontrent une expérience réussie de services postaux dans les 
centres commerciaux; 

 
− la sécurité des offices situés dans des centres commerciaux est 

optimale pour les clients, les employés et les commerçants; 
 

− la pétition P-392, munie de plus de 4300 signatures provenant des 
commerçants et habitants du quartier en faveur du transfert, a été 
acceptée à l’unanimité par la commission des pétitions, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

− d’entreprendre des discussions avec la direction de la Poste afin de 
concrétiser ce transfert au plus vite; 

 
− d’entamer des négociations au sujet de l’affectation du terrain, 

appartenant à Poste Immobilier, laissé à la suite de ce départ.  
 
 


